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1. Paragraphe 13, deux premières phrases 

   Remplacer: 

Le représentant de l’organisation Consumer Unity and Trust Society (CUTS) 
a proposé de saisir l’occasion de la sixième Conférence de révision, qui marquerait 
le trentième anniversaire de l’adoption de l’Ensemble de principes et de règles, pour 
lancer une journée mondiale de la concurrence. Il a été appuyé par le représentant de 
l’Égypte. 

   Par: 

Le représentant de l’organisation Consumer Unity and Trust Society (CUTS) 
a demandé que la sixième Conférence de révision, qui marquerait le trentième 
anniversaire de l’adoption de l’Ensemble de principes et de règles, soit l’occasion de 
lancer une journée mondiale de la concurrence. Le représentant de l’Égypte a 
formulé la proposition et a été appuyé par les représentants de l’Arménie et du 
Pakistan. 

2. Paragraphe 16 

Au point d) de la deuxième phrase, remplacer: 

M. Russell W. Damtoft, Directeur adjoint de la Commission fédérale du 
commerce des États-Unis. 

Par: 

M. Russell W. Damtoft, Directeur adjoint du Bureau des affaires 
internationales de la Commission fédérale du commerce des États-Unis. 
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3. Paragraphe 49 

Avant la dernière phrase, insérer: 

S’agissant de l’application par les acteurs privés, la KPPU a souligné que la 
loi no 5/1999 ne contenait aucune disposition permettant à ceux-ci d’intenter des 
actions civiles. 

4. Paragraphe 52 

À la fin de la dernière phrase, ajouter: 

dans le cadre d’une procédure formelle et transparente. 

5. Annexe II, paragraphe 1 

Ajouter El Salvador. 

6. Annexe II, paragraphe 5 

Remplacer M. Damtoft Russell par M. Russell Damtoft. 

    

 


